
TRANSPORT SCOLAIRE 

 

Pour qui 

Pour les élèves dont le représentant légal est domicilié dans l’Agglomération de Vesoul. 

Transport gratuit de la maternelle à la terminale. 

Pour les élèves du secondaire : un aller le matin + un aller retour le temps de midi + un retour le soir. 

Pour les élèves collégiens et lycéens : un aller le matin + un retour le soir. 

Le transport scolaire n’est pas assuré quand le domicile du représentant légal est situé sur la même 

commune que l’établissement scolaire. 

Inscriptions ou réinscriptions 

Sur notre site www.vesoul.fr (espace jeunesse/transport scolaire) à privilégier ou formulaire papier à 

télécharger ou à demander au service périscolaire (pole.jeunesse@vesoul.fr). 

 

Inscriptions ouvertes le 7 juin 2023 pour l’inscription pour l’année scolaire 2023/2024. 

Pour une première inscription en ligne : il faut d’abord créer un compte : 

 

 

http://www.vesoul.fr/
mailto:pole.jeunesse@vesoul.fr


La carte de transport scolaire 

La carte est envoyée au domicile du représentant légal. 

Les élèves doivent s’inscrire ou se réinscrire chaque année sur notre site. 

La carte est valable plusieurs années pour un même établissement et elle est à renouveler chaque 

année sur le compte élève créé : il ne sera pas édité de nouvelle carte en cas de renouvellement. 

 

Le duplicata 

En cas de perte, de vol ou détérioration : une demande de duplicata est à faire en ligne.  

Coût du duplicata : 15 euros. 

 

Le règlement des transports scolaires 

Il est disponible sur le site www.vesoul.fr 

 

Les fiches horaires 

Elles peuvent être téléchargées sur notre site (rubrique espace jeunesse/transport scolaire) ou en 

effectuant une recherche de transport comme suit : 

 

Usagers hors Agglomération de Vesoul 

Inscription à faire sur le site de la Région Bourgogne Franche-Comté : www.bourgognefranchecomte.fr  

http://www.vesoul.fr/

